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NOTE D�INFORMATION 

Note du secrétariat* 

I.  INTRODUCTION 

1. Conformément à la décision adoptée par le Comité de la coopération et de l�intégration 
économiques de la Commission économique des Nations Unies pour l�Europe 
(ECE/CECI/2006/6, Annexe II, domaine thématique D) à sa première session qui s�est tenue à 
Genève les 27 et 28 septembre 2006, la Conférence internationale sur la «protection des droits de 
propriété intellectuelle et sur la transformation des produits de la recherche et développement en 
actifs incorporels dans les pays en transition» se tiendra au Palais des Nations à Genève (Suisse) 
les 25 et 26 juillet 2007, en vue de faciliter l�échange de données d�expérience et l�examen des 
bonnes pratiques et des politiques efficaces en matière de commercialisation, de protection et de 
mise en �uvre des droits de propriété intellectuelle. 

                                                 
* Le présent document a été soumis tardivement pour prendre en compte les résultats des 
discussions menées dans le cadre de la réunion d�experts du financement d�un développement 
innovant, Genève, 3-4 mai 2007. 
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2. La présente note d�information donne des précisions sur les objectifs et l�organisation de 
cette Conférence ainsi que sur les participants. 

3. La propriété intellectuelle désigne des créations de l�esprit: inventions, �uvres littéraires et 
artistiques et symboles, noms, images et dessins utilisés dans le commerce. Elle se divise en 
deux catégories: d�une part, la propriété industrielle, qui englobe les inventions (brevets), les 
marques, les dessins industriels, et les indications d�origine géographique, et, d�autre part, les 
droits d�auteur qui concernent les �uvres littéraires et artistiques et les dessins d�architecture. 
Les droits d�auteur comprennent les droits des artistes interprètes sur leurs prestations, les droits 
des producteurs de phonogrammes sur leurs enregistrements ainsi que les droits des diffuseurs 
sur leurs programmes radiophoniques et télévisuels. Les gouvernements encouragent la 
protection des droits de propriété intellectuelle parce qu�un régime de propriété intellectuelle 
efficace permet d�accroître la richesse d�un pays et bénéficie aux consommateurs en stimulant la 
recherche et l�investissement dans des technologies nouvelles et des produits innovants, et en 
permettant des transferts de technologies, y compris entre des pays qui ne sont pas au même 
stade de développement économique. Les industries innovantes sont des moteurs essentiels de la 
croissance économique et les principaux fournisseurs d�emplois bien rémunérés, ce qui contribue 
à la réalisation d�objectifs généraux de développement. 

II.  OBJECTIFS ET PORTÉE 

4. Le programme de la Conférence est fondé sur les travaux réalisés dans le domaine des 
droits de propriété intellectuelle par un certain nombre d�organisations internationales, en 
particulier l�Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, l�Organisation de coopération et 
de développement économiques, l�Office européen des brevets, l�Organisation mondiale du 
commerce et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. Il s�appuie 
aussi sur les travaux réalisés par l�ancien Groupe consultatif de la CEE sur la protection et la 
mise en �uvre des droits de propriété intellectuelle pour l�investissement et par des associations 
du secteur privé. La CEE s�efforce de faciliter la diffusion d�informations sur les résultats de ces 
travaux ainsi que leur mise en �uvre, en particulier dans les pays en transition de la région de 
la CEE. De même, elle tente de mettre à la disposition des gouvernements des États membres de 
la CEE des informations sur les bonnes pratiques et les compétences acquises par ses 56 États 
membres dans le domaine des droits de propriété intellectuelle. 

5. La Conférence examinera les bonnes pratiques et les politiques efficaces en matière de 
commercialisation, de protection et de respect des droits de propriété intellectuelle dans la région 
de la CEE, en insistant particulièrement sur les pays en transition. Elle s�intéressera: 

a) Au rôle des droits de propriété intellectuelle dans le transfert de technologie entre les 
instituts de recherche et les entreprises; 

b) Aux stratégies des PME et des chefs d�entreprises en matière de commercialisation 
de la propriété intellectuelle; 

c) Aux questions d�audit, de comptabilité et d�évaluation de la propriété intellectuelle; 

d) À la coordination de la mise en �uvre des droits de propriété intellectuelle au niveau 
décisionnel institutionnel; et 



 ECE/CECI/IP/CONF.1/2007/1 
 page 3 
 

e) À l�action conjuguée des procédures civiles, administratives et pénales engagées 
pour assurer la mise en �uvre de ces droits. 

6. L�importance de ces questions varie d�un pays à l�autre et il n�existe pas de solutions qui 
s�appliquent à tous. Parallèlement, les échanges de vues entre les gouvernements, et entre les 
entreprises, ainsi que les avis indépendants d�experts universitaires devraient faciliter le 
recensement des bonnes pratiques à suivre dans ces domaines. 

7. Les débats qui auront lieu dans le cadre de la Conférence devraient contribuer à 
l�élaboration de recommandations à l�intention des organismes publics chargés des politiques et 
des règlements en matière de propriété intellectuelle, et à faire avancer le programme du Comité 
de la coopération et de l�intégration économiques de la CEE. Dans le même temps, la 
Conférence permettra de renforcer les capacités humaine et institutionnelle dans le domaine de la 
commercialisation, de la protection et du respect de la propriété intellectuelle, en particulier dans 
les pays en transition. Les résultats de cette Conférence seront pris en compte dans les futures 
activités de renforcement des capacités de la CEE, et ils permettront aux parties prenantes 
d�accéder plus facilement aux compétences et aux informations pertinentes sur les bonnes 
pratiques, y compris celles qui sont mises en �uvre dans les pays en transition eux-mêmes. 

III.  LIEU 

8. La Conférence se tiendra dans la salle de conférence V du Palais des Nations à Genève 
(Suisse), les 25 et 26 juillet 2007, à l�adresse suivante: 8-14, Avenue de la Paix. 

IV.  ORGANISATION 

9. L�enregistrement des participants commencera le 25 juillet à 8 h 30. La Conférence 
s�ouvrira le même jour à 10 heures et se terminera le 26 juillet à 18 heures. 

10. La Conférence sera organisée en plusieurs séances de travail. Chaque animateur de séance 
présentera brièvement les thèmes, puis s�ensuivront des exposés et un échange de vues général. 
Les animateurs concluront leurs travaux en présentant un résumé des débats. 

V.  PARTICIPATION 

11. Sont invités à participer à la Conférence les parties intéressées des États membres de 
la CEE et d�autres États Membres de l�ONU, des représentants d�organismes spécialisés du 
système des Nations Unies, d�autres organisations internationales et non gouvernementales 
s�intéressant aux activités de la CEE. On compte sur une large participation de responsables 
gouvernementaux, de représentants des milieux économiques et financiers et de représentants 
des milieux universitaires. 

VI.  FRAIS D�INSCRIPTION ET AUTRES FRAIS 

12. Il n�y a pas de frais d�inscription à la Conférence. Les frais de voyage et d�hébergement 
sont à la charge des participants. 
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VII.  PASSEPORTS ET VISAS 

13. Tous les participants doivent être munis d�un passeport en cours de validité, et d�un visa 
d�entrée (si nécessaire), qu�ils peuvent obtenir auprès de la représentation diplomatique suisse 
accréditée dans leur pays de résidence. Il est conseillé de faire toute demande de visa bien avant 
la date requise. Le secrétariat de la CEE fournira des lettres aux autorités suisses (par exemple, 
aux consulats) confirmant la participation à la Conférence des participants pour lesquels une 
lettre est nécessaire et qui devront la demander directement au secrétariat. 

VIII.  ENREGISTREMENT PRÉLIMINAIRE 

14. Les parties intéressées sont invitées à remplir le formulaire d�enregistrement et à le 
renvoyer avant le 10 juillet 2007 au plus tard à l�adresse suivante: 

M. Ralph Heinrich 
Bureau 453, CEE 
Palais des Nations 
CH-1211 Genève 10 
Suisse 
Télécopie: (+41 22) 917 01 78 
Courriel: ralph.heinrich@unece.org 

IX.  DOCUMENTATION 

15. Le secrétariat de la CEE préparera les documents de travail suivants: un projet de rapport 
comparatif sur la commercialisation des actifs intellectuels et une note sur les bonnes pratiques et 
les politiques efficaces en matière de commercialisation, de protection et de respect des droits de 
propriété intellectuelle, qui seront distribués à l�avance aux participants. 

16. Le secrétariat de la CEE établira un programme provisoire qui sera distribué à l�avance aux 
participants. 

17. Les États membres de la CEE, les membres de l�Équipe de spécialistes de la propriété 
intellectuelle, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales et les entreprises 
sont invités à préparer des documents de travail sur les sujets qui seront abordés à la Conférence 
et qui figurent au paragraphe 5 de la présente note d�information. 

18. Ces documents devront être présentés au secrétariat de la CEE dans l�une des langues de 
travail de la CEE (anglais, français ou russe) avant le 30 juin 2007. Le secrétariat encourage les 
participants à les soumettre sous forme électronique, de préférence par courriel. Ils seront 
envoyés par courriel aux participants enregistrés environ deux semaines avant la Conférence. 
Des versions papier seront également disponibles en nombre limité dans la salle de réunion 
pendant la Conférence. 

X.  INTERPRÉTATION ET MATÉRIEL AUDIOVISUEL 

19. Des services d�interprétation simultanée seront assurés en anglais, en français et en russe; 
du matériel sera disponible pour la projection de diapositives ainsi que pour des présentations 
assistées par ordinateur (par exemple PowerPoint).  
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XI.  RÉSERVATIONS DE VOYAGE ET D�HÔTEL 

20. Les participants doivent procéder eux-mêmes à leurs réservations de voyage et d�hôtel. 

XII.  AUTRES RENSEIGNEMENTS 

21. Des renseignements supplémentaires concernant la Conférence internationale peuvent être 
obtenus en s�adressant à: 

M. Ralph Heinrich 
Économiste 
Secrétariat de la CEE 
Téléphone: +41 22 917 12 69 
Télécopie: +41 22 917 01 78 
Courriel: ralph.heinrich@unece.org 

ou 

M. Tony Bonnici 
Économiste adjoint 
Secrétariat de la CEE 
Téléphone: +41 22 917 22 46 
Télécopie: +41 22 917 01 78 
Courriel: tony.bonnici@unece.org 

----- 

 


